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Le Réseau des Aluminiers Agrées Technal  
met à votre disposition une garantie exclusive  
et gratuite qui sécurise votre acompte. 

La Garantie Privilège Travaux vous assure que :

 Votre acompte vous sera remboursé ou votre chantier sera réalisé 

par l’une des 250 enseignes du premier réseau de fabricants 

installateurs de menuiserie aluminium en France. 

 Vous profiterez pleinement et en toute confiance des conseils, de 

l’expertise et des engagements qualité de votre Aluminier Agrée Technal. 

Avec cet avantage exclusif et gratuit, c’est facile de s’engager!

Plus de renseignements auprès 

des 250 fabricants installateurs 

Aluminiers Agréés Technal, 

des 25 Maisons de Lumière 

et sur www.technal.fr
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